
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 25 AVRIL 2017 
 
 
L’an deux mil dix-sept, le vingt-cinq avril, à vingt heures trente, les membres du Conseil 
Municipal de Gamaches-en-Vexin se sont réunis sous la présidence de Madame Perrine 
FORZY, dans la salle de la Mairie, sur la convocation qui leur a été adressée par Madame le 
Maire, le 14 avril 2017. 
 
 
Etaient présents : Perrine FORZY, Francis LORIOT, Alexandre QUILLET, Béatrice 
BLASZCZYK, Catherine TRAINA, Laurent LEMETAIS, Agathe FORTIN, Christian 
HOMMAND, Christophe VOILLARD 
 
Absent excusé : Benoît MORELLET 
 
Secrétaire de séance : Alexandre QUILLET 
 
 
Madame le Maire informe le Conseil que Madame Patricia LEROUX a officiellement signifié 
sa démission du Conseil Municipal pour raisons personnelles. 
 
 
Membres en exercice : 10                          Aucun pouvoir n’a été donné   
 
 
Après approbation du dernier procès-verbal l’ordre du jour a été étudié comme suit  
 
 

 
1. Approbation du PLU : 

 
Vu le code de l’urbanisme ; 
Vu la délibération en date du 29 octobre 2012 prescrivant l'élaboration du plan local 
d'urbanisme ; 
Vu la délibération en date du23 février 2016 arrêtant le projet de plan local d'urbanisme ; 
Vu l’arrêté municipal n°2016-13 en date du 16 septembre 2016 mettant le projet de plan local 
d'urbanisme à enquête publique ; 
 
Considérant que la prise en compte de certaines observations formulées par l'État et les 
personnes publiques consultées sur le projet arrêté nécessitent quelques modifications 
mineures du plan local d'urbanisme ; 
 
Entendu les conclusions du commissaire enquêteur, 
 
Considérant que les résultats de ladite enquête publique nécessitent quelques modifications 
mineures du plan local d'urbanisme ; 
 
Telles que suit :  



Considérant que le plan local d'urbanisme tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à 
être approuvé, conformément à l’article L 123-10 du code de l'urbanisme. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 
 

• Décide d’approuver le plan local d'urbanisme tel qu’il est annexé à la présente. 
 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une 
mention dans l’Impartial. 
 
Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et 
heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la préfecture. 

 
La présente délibération deviendra exécutoire  

• en application de l’article L123-12 du code de l’urbanisme dans le délai d’un mois 
suivant sa réception par la Préfecture, si celle-ci n’a notifié aucune modification à 
apporter au plan local d’urbanisme, ou dans le cas contraire à dater de la prise en 
compte de ces modifications. 

• Après l’accomplissement des dernières mesures de publicité. 
 
 

2. Approbation du Compte de Gestion du budget principal 2016 : 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents du conseil municipal approuvent le compte de 
gestion 2016 dressé par Monsieur Jean-François COLLET, receveur de la commune. 
 
 

3. Questions diverses : 
 
Statue de la Vierge : 
Francis Loriot demandera l’aide de Guillaume Forzy pour la descendre de telle sorte 
qu’Etienne Duchemin puisse la repeindre. 
 
Devis d’abattage d’arbres : 
Un devis pour l’abattage de la haie de thuyas a été demandé ; il conviendra éventuellement 
d’y ajouter le résineux qui jouxte l’ancienne école et prend trop d’ampleur. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h30. 
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